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Délibération n°2020/44 

 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 715-2 et suivants ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement 
 

Objet : Projet de création de spécialités d’ingénieur par apprentissage. 

 
Le conseil d’administration se prononce favorablement sur l’engagement de la démarche de création 
des spécialités d’ingénieur « Gestion des risques et environnement » et « Systèmes numériques » 

par apprentissage. Le CA se prononcera ultérieurement sur la création de ces deux spécialités 
ingénieur par apprentissage dès que les projets associés pourront lui être présentés avec le niveau 
de détail requis. 
 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 

Troyes, le 15 octobre 2020 
Le président du conseil d’administration 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 16/10/2020 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 16/10/2020 

Nombre de membres : 23 
Votants : 20 
Pour : 19 
Contre :0 
Abstention : 1 


